
REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX JEUNES 2017

Article 1 : 
Le C.D.J.E. 56 organise les championnats départementaux jeunes le samedi 11 novembre (minimes, 
benjamins, pupilles et poussins) et dimanche 12 novembre 2017 (les mêmes plus les petits-poussins).
Lieu des rencontres : lycée La Touche, à Ploërmel.
Ces championnats sont ouverts à tous les jeunes licenciés A dans un club du Morbihan pour la saison en 
cours (la licence B est acceptée pour les petits-poussins).
Tout surclassement dans une autre catégorie d'âge est interdit.

Article 2 : Règles et Appariements
Les règles du jeu sont celles de la FIDE (Congrès de Bakou, 1er juillet 2017).

Les appariements se font au système suisse intégral (Règles C04 FIDE) pour les opens, et tables de
Berger pour les tournois toutes rondes. Aucune protection de club, de famille.

Article 3 : Cadences
– de minimes à poussins : 50 minutes par joueur et par partie avec un incrément de 10 secondes par 

coup.
– petits-poussins : 20 minutes par joueur et par partie avec un incrément de 10 secondes par coup.

Article 4 : Horaires

– de minimes à poussins (les deux journées)
pointage : jusqu'à 9H45
ronde 1 (4) : 10H
ronde 2 (5) : 13H30
ronde 3 (6) : 16H

– petits-poussins
pointage : jusqu'à 9H45
ronde 1 : 10H
ronde 2 : 11H
ronde 3 : 13H30
ronde 4 : 14H30
ronde 5 : 15H30
ronde 6 : 16H30

– clôture : le 12 novembre, à 18H.

Article 5 : Qualifications pour les championnats de Bretagne jeunes

Nombre de joueurs qualifiés par catégories d'âge (décision de la Ligue de Bretagne des Echecs)

Catégories Mixtes Filles Sommes

Minimes 3 4 7

Benjamins 3 3 6

Pupilles 4 4 8

Poussins 5 4 9

Petits-poussins 5 7 12

Sommes 20 22 42

Article 6 : Départages
– tournois au système suisse



1. Buchholz tronqué ; 2. Buchholz ; 3. Performance
– tournois toutes rondes

1. confrontation directe ; 2. Sonnenborg-Berger ; 3 Performance

Aucun match de départage n'est organisé sur l'échiquier.

Article 7 : Forfaits

Un joueur apparié arrivant devant l’échiquier avec plus de 30 minutes de retard (10 minutes pour les petits-
poussins) est considéré comme forfait.
Tout joueur faisant forfait n’est apparié pour les autres rondes que s’il justifie son absence. Tout joueur 
faisant deux forfaits consécutifs ou non sera exclu du tournoi.

Article 8 : Fin de partie

A l’issue de la partie, les joueurs doivent ranger les pièces sur l’échiquier.

Article 9 : Coups irréguliers

Pour les catégories petits-poussins et petites-poussines, il sera fait application de la règle suivante : la partie 
sera perdue après le 3e coup illégal achevé.

Article 10 : Rappels

- Les téléphones mobiles devront être éteints. Si le téléphone mobile d’un joueur sonne dans l’espace de 
jeu, le joueur en question perd la partie.
- Les joueurs ne devront posséder aucun moyen électronique de communication dans la salle de jeu, Ce 
moyen sera toléré dans un sac et complètement éteint.
- Analyse et blitz sont interdits dans la salle
- Interdiction à un joueur d'aller dans la salle d'analyse pendant sa partie
- Eviter toute discussion et toute lecture suspecte
- Toute dégradation entraînera une exclusion du tournoi

Article 11 : Arbitrage

Arbitre Principal : Daniel Maréchal

Autres Arbitres : 

Article 12

Tous les participants et les spectateurs s'engagent à respecter ce règlement intérieur.

L'arbitre principal                                               L'organisateur

Daniel Maréchal                                                 Célia Malry  


